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NOTIFICATION AUX PARTIES
DISPOSITIONS PROVISOIRES POUR LA GESTION DU SECRETARIAT DE LA CMS

Suite a la Notification 2019/004, le Programme des Nations Unies pour I'Environnement/
Secrétariat de la CMS souhaite informer les Parties des dispositions provisoires prises pour
la gestion du Secrétariat.

La Directrice exécutive par intérim de 'ONU Environnement, Mme Joyce Msuya, a prolongé
le mandat de M. Marco Barbieri comme Officier responsable du Secrétariat de la Convention
sur la conservation des espéces migratrices appartenant a la faune sauvage (CMS) jusqu'au
31 mars 2019. M. Barbieri a recu la délégation de pouvoir appropriée pour lui permettre de
s'acquitter efficacement de ses responsabilités.

Le Programme des Nations Unies pour I'Environnement informera en temps voulu le
Secrétariat de la CMS des nouveaux plans concernant la direction du Secrétariat pour la
période postérieure au 31 mars 2019. Nous tiendrons les Parties informées de ces
développements.

http://www.cms.int/fr/news/notifications
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